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REPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN 
------------ 

PAIX-TRAVAIL-PATRIE 
------------ 

  
 

 
 

DECRET N° 71/DF/95 du 1er mars 1971 
 
Portant  création de la mission d’aménagement 
Et de gestion des zones industrielles. 

 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE, 
 

Vu   la constitution et les différentes lois modificatives subséquentes ; 
 
Vu   la loi n° 68/LF/9 du 11 Juin 1968 sur les sociétés de développement ; 
 
Vu   le décret n° 70/DF/273 du 12 Juin 1970 portant organisation du 
 gouvernement de la république fédérale du Cameroun ; 
 
Vu  le décret n° 71/DF/44 du 25 Janvier 1971 portant remaniement du 
 gouvernement Fédérale ; 

 

D E C  R E T E 
 

 TITRE I : CREATION DE LA MISSION 
 
Article 1er : il est crée sous la dénomination de "Mission d’Aménagement de Gestion 
des zones Industrielle", un établissement public à caractère industriel et commercial. 
 
Article 2 : Une convention de concession  sera passée entre la  Mission et la 
République Fédérale du Cameroun. 
 
 TITRE II : SIEGE - ROLE ET ATTRIBUTIONS DE LA MISSION 
 
Article 3 : Le siège social de la Mission est fixé à Yaoundé, département de la 
Mefou. 
 
Article 4 : La Mission est chargée de procéder à tous actes nécessaires à la 
réalisation des opérations d’aménagement et de gestion des zones industrielles dont 
elle aura obtenu la concession. 
 
Article 5 : La Mission agit en tant que maître d’œuvre pour le compte de la 
République Fédérale  du Cameroun. Elle est placée sous la tutelle du Ministre du 
développement Industriel et commercial. 
Dans son rôle de maître d’œuvre, la Mission gère les crédits et toutes provenances 
affectés au financement des études, enquêtes et travaux  d’aménagement et 
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d’équipement des zones Industrielle, ainsi que toutes les sommes provenant de la 
vente et de la location des terrains aménagés. 
 
Articles 6 : Pour l’aménagement et la gestion des zones industrielles dont elle a la 
charge, la Mission est investie de tous les droits que les lois et règlement confèrent 
aux collectivités publiques en matière de travaux  publics, et soumise à toutes les 
obligations qui en découlent. 
  
 Elle peut avoir l’aval du gouvernement pour ses emprunts. 
  
 TITRE III :  FONCTIONNEMENT DE LA MISSION 
            
   CHAPITRE 1ER ADMINISTRATION 
  
Article 7 : La Mission est administrée par un conseil d’administration composé 
comme suit : 

- Le directeur de l’industrie 
- Les directeurs de l’urbanisme des 02 Etats fédérés 
- Un représentant du Ministère des Finances 
- Un représentant du Ministère chargé de l’aménagement du territoire 
- Un représentant de la collectivité locale intéressée 
- Les directeurs des domaines des 02 Etats Fédérés 
- Un représentant de la chambre de commerce et d’industrie 
- Un représentant de SYNDUSTRICAM 
- Une personnalité désignée par le Ministre de tutelle en raison de ses 

compétences. 
 

Articles 8 : Le président du conseil d’administration est nommé par décret. 
 
 Les fonctions d’administrateur sont gratuites. Toutes fois, il pourra être 
attribuée des jetons de présence dont le montant sera fixé par le conseil 
d’administration. 
 
Article 9 : La mission est dotée de l’économie financière et son fonctionnement est 
assuré au moyen de subventions, des produits de vente et de location des terrains et 
immeubles aménagés,  et des emprunts que la mission pourrait contracter, après 
accord du gouvernement. 
 
Article 10 : Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président 
aussi souvent que l’intérêt l’exige et au moins une fois par semestre, d’une part pour 
l’établissement du budget de fonctionnement  et du programme d’activité de la 
Mission, d’autres part pour l’approbation des comptes du bilan  et du rapport 
d’activités. 
  
Article 11 : Le conseil ne peut délibérer valablement  que si au moins six prises de 
ses membres sont présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité 
des voix. En cas de partage, celle du président est prépondérante. Les délibérations 
sont constatées par des procès  verbaux inscrits dans un registre par le président. 
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Article 12 : Le conseil d’administration  est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion et le fonctionnement de la Mission. Il a notamment les pouvoirs 
suivants : 

- Il fixe les dépenses générales d’administration et de fonctionnement 
de la Mission et  les exécute. 

 

- Il passe et accepte toutes les conventions relatives au fonctionnement 
de la Mission. 

 

- Il nomme et révoque, sur proposition du directeur de la Mission et fixe 
leur rémunération. 

 

- Il fait ouvrir auprès de toute banque et établissement de crédit, privés 
ou publics, tous comptes et dépôts de chèque d’avance ainsi que tous 
comptes courants postaux. 

 

- Il encaisse toutes sommes dues à la Mission, paye celles qu’elle doit, 
arrête tous comptes à cet effet et donne ou retire toutes quittances ou 
décharges. 

 

- Il accepte tous dons, legs et libéralités. 
 

- Il signe, accepte, ou résilie tous baux et locations 
- Il exerce toutes actions juridiques tant en demandant qu’en 

défendant. 
 

- Il arrête les comptes qui lui sont soumis. 
 

- Il ne peut engager la Mission au-delà de ses ressources. 
 

Article 13 : Le président du conseil d’administration représente la Mission dans 
toutes les actes de la vie civile vis - à- vis des tiers. 
  

 Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de ses attributions au 
Directeur Général. 

 

Article 14 : sous la haute autorité du président du conseil d’administration, la 
direction de la Mission est assurée  par un Directeur Général choisi en raison de ses 
compétences techniques. Le Directeur Général est nommé par décret. 

 

 Toutes fois, pour une période ne dépassant pas douze mois, la direction  
générale de la Mission sera assurée par la Société immobilière du Cameroun. 
 

Article 15 : Le directeur général est chargé de l’exécution des décisions du conseil 
d’administration, de la gestion des affaires courantes dans le cadre des pouvoirs qui 
lui sont confiés par le conseil. Il représente  le conseil à l’égard des tiers pour 
l’exécution des décisions du conseil d’administration et de la Mission qui lui est 
confiée. 
 Il prend part aux séances du  conseil avec voix consultative. 

 
CHAPITRE 2 : COMPTES ANNUELS - BILANS - BUDGET. 

 

Article 16 : Le budget de fonctionnement de la Mission est établi pour la période 
allant du 1er Juillet au 30 Juin de l’année suivante : le projet de budget est soumis à 
l’approbation du conseil d’administration avant le 15 Avril de chaque année. 
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 Le conseil d’administration désigne un commissaire aux comptes chargé de 
vérifier les comptes de la Mission arrêtés au 30 Juin et de présenter  son rapport sur 
la gestion du budget de fonctionnement de la Mission pour l’année budgétaire 
écoulé. 
 
 TITRE IV : DISSOLUTION 
 
Article 17 : La Mission sera dissoute de plein droit à la création de la société 
d’aménagement et de gestion des zones industrielles, qui se substituera à celle là 
dans ses droits et obligations. 
 
 TITRE V :  PUBLICATIONS 
 
Article 18 : Le Ministre du plan et de l’aménagement  du territoire et le Ministre du 
développement Industriel et commercial sont, chacun en ce qui le concerne, chargés 
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié en français et en 
anglais au journal officiel de la République Fédérale du Cameroun./- 
 
 
 
    Yaoundé le, ………………………. 
 
  LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FEDERALE 
 

 
     
       EL HADJ HAMADOU AHIDJO 

 


